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SYNTHESE DES PRESCRIPTIONS ET RECOMMANDATIONS 
 

    

 

Ecarts/ Remarques 
Gouvernance/ 

RH/ GDR 

N° Prescription/ 

Recommandation 
Contenu 

Délai mise en 

œuvre 

Eléments de preuve à 

fournir 
 

Ecart_01 
1 - 

Gouvernance 
Prescription_01 

Revoir le règlement de fonctionnement et le compléter avec 

les mesures à prendre en cas d’urgence ou de situations 

exceptionnelles afin d’être en conformité avec la 

réglementation (article R311-35 du CASF). 
 

3 mois 
Règlement de 

fonctionnement 
 

Remarques_04_05 
3 - Gestion des 

risques 
Prescription_03 

Modifier les procédures pour traiter les évènements 

indésirables graves et les réclamations des usagers des 

EHPAD selon les recommandations de bonnes pratiques de 

l’HAS concernant les établissements médico-sociaux. 

3 mois Procédures révisées  

Remarque_03 
2 -Ressources 

Humaines 
Recommandation_03 

S’assurer que la mission de compagnonnage reposant sur le 

volontariat, est effective pour les nouveaux arrivants.   
0 0  

Remarque_06 
3 - Gestion des 

risques 
Recommandation_06 

Elaborer un outil de suivi des formations réalisées par les 

professionnels de l’EHPAD. 
0 0  



Remarque_07 
3 - Gestion des 

risques 
Recommandation_07 

Mettre en place un dispositif d’analyse des pratiques 

professionnelles au sein de l’établissement dans le respect 

des recommandations de bonnes pratiques professionnelles 

de l’ANESM/HAS. 

0 0  
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